
  

 

MAIRIE 

Compte-rendu de séance 

Conseil Municipal du 28 avril 2014 

 
Nombre de Conseillers : en exercice : 11  présents : 11          votants : 11                     
 

L’an deux mille quatorze, le vingt-huit avril , à vingt heures trente, le Conseil Municipal légalement convoqué 
s’est réuni à la Mairie, en séance publique, sous la présidence de Monsieur Daniel MANTRAND, Maire. 
 

Présents : Daniel MANTRAND, Maire, François HERMET, 1er Adjoint - Bertrand REVERSAT, 2ème Adjoint - 
Renée CORDESSE, 3ème Adjoint - Damien ESTEVENON - Joël PAGES - Isabelle VIEILLEDENT - Jacques 
BREMOND - Thierry CHARDAYRE - Viviane FEIMANDY - Géraldine VELAY 
 

Secrétaires de séance : Renée CORDESSE, 3ème Adjoint - Isabelle VIEILLEDENT. 
 

DÉLÉGATION D’ATTRIBUTION DU CONSEIL MUNICIPAL AU MAIRE  

Le Conseil Municipal, à l’unanimité, donne délégation au Maire pour prendre toutes décisions et signer les 
actes conformément aux articles L. 2122-22 et L. 2122-23 du Code Général des Collectivités Territoriales. 
Le Maire rendra compte à chaque réunion du Conseil municipal de l’exercice de cette délégation qui ne 
saurait excéder la durée du mandat. La présente délégation sera exercée par le 1er adjoint au Maire en 
cas d’empêchement de celui-ci. 

PROPOSITION DE LA LISTE DES DÉLÉGUÉS DE LA CCID 

Le Conseil Municipal, vu l’article 1650-1 du code général des impôts, concernant le renouvellement de la 
Commission Communale des Impôts Directs, propose aux services fiscaux la liste de contribuables suivante 
afin que ceux-ci désignent les commissaires titulaires et suppléants à la commission communale des impôts 
directs. 
 

TITULAIRES  ADRESSE SUPPLÉANT  ADRESSE 

Domiciliés hors de la commune 

RUAT Marie Helene  Tridos - Les Bessons SAGNET Paul Nozières - Aumont-Aubrac 

Propriétaires de bois et forêts 

TICHIT Lucien Fau de Peyre VELAY François Graniboules - Fau de Peyre 

Autres 

VELAY Géraldine Graniboules - Fau de Peyre CHAUVET Christian Charmals - Fau de Peyre 

ASTIER Laurent  Les Gouttes - Fau de Peyre ESTEVENON Patrice  Rimeizenc - Fau de Peyre 

CORDESSE Renée Vareilles - Fau de Peyre  CETTE Jean Luc Les Gouttes - Fau de Peyre 

HERMET François  Les Salhens - Fau de Peyre DUBREUIL Florent  Beauregard - Fau de Peyre 

REVERSAT Bertrand Beauregard - Fau de Peyre PAGES Joël  Le Chambon - Fau de Peyre 

FEIMANDY Viviane Beauregard - Fau de Peyre PERROT Olivier Les Gouttes - Fau de Peyre 

ESTEVENON Damien  Fau de Peyre VELAY Patrick  Vareilles - Fau de Peyre 

VIEILLEDENT Isabelle  Charmals - Fau de Peyre ROUEL Thierry Fau de Peyre 

CHARDAYRE Thierry Les Gouttes - Fau de Peyre GRAS Michel Les Salhens - Fau de Peyre 

BREMOND Jacques Rimeizenc - Fau de Peyre SALELLES Sylvette Salèles - Fau de Peyre 
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INDEMNITÉ DU PERCEPTEUR 

Le conseil municipal décide d’octroyer à Monsieur Christian BLAYAC, pendant la durée du mandat du 
présent Conseil Municipal et la durée des fonctions de Monsieur Christian BLAYAC, l’indemnité d’aide à 
l’élaboration ou à la confection des documents budgétaires ainsi que l’indemnité de conseil à taux plein. 
Le conseil donne tous pouvoirs au Maire pour signer toutes pièces nécessaires à cet objet. 

PARC NATUREL RÉGIONAL DE L’AUBRAC  

Confirmation de l’adhésion et approbation des statuts définitifs du Syndicat mixe de préconfiguration. 

PRIX DE L’EAU ET REDEVANCE D’ASSAINISSEMENT  

Dans le souci de maintenir la capacité d’entretien du réseau de l’eau et de l’assainissement, le Conseil 
Municipal décide d’augmenter les tarifs de 3.93 %, soit 0.99 € le m3 pour la période 2014/2015, basés sur 
les nouveaux indices INSEE du coût de la construction. Le maire rappelle que la dernière augmentation 
remonte à 2 ans. La participation aux investissements est maintenue à 75 €.  Avis favorable à l’unanimité. 

SUBVENTIONS & PARTICIPATIONS 

Le Conseil reconduit les subventions et participations accordées aux associations comme l'année 
précédente à l’exception de la subvention aux chasseurs qui passe de 100 € à 200 € et celle de Club Terre 
de Peyre (séniors du canton) qui passe de 100 € à 150 €. 
 

École privée - Forfait communal 10 800 € 

Comité des Fêtes 1 000 € 

Association de la Terre de Peyre 150 € 

Association des Élus de Lozère 30 € 

Association des Chasseurs 200 € 

FNACA 100 € 

ADMR 100 € 

Présence 48 100 € 

VMEH* 100 € 

École privée - Actions culturelles & sportives 7 300 € 

* Visite des Malades dans les Établissements Hospitaliers 

VOTE DES TAXES 

Le Maire propose au conseil municipal de reconduire les taux 2013 pour les taxes 2014.  
 

Taxes 2014 Bases (€) Taux Produit (€) 

Taxe Habitation 180 300 7.58 % 13 667 

Foncier Bâti 117 400 10.02 % 11 763 

Foncier Non Bâti 10 900 105.72 % 11 523 

 
 

VOTE DES BUDGETS PRIMITIFS 

BUDGET 2014 

Le budget 2014 de la Commune s’équilibre en Recettes et Dépenses de Fonctionnement à 294 043.68 €. 
 

FONCTIONNEMENT 

DÉPENSES 164 043.68 192 276.00 RECETTES 

VIREMENT à INVESTISSEMENT 130 000.00 101 767.68 Résultat fonctionnement reporté 

 
294 043.68 294 043.68 
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En ce qui concerne la section d’investissement, celle-ci s’équilibre en Recettes et Dépenses à : 229 739.72 €. 
 

INVESTISSEMENT 

DÉPENSES 222 339.72 43 974.00  RECETTES 

Capital des emprunts 7 400.00 4 649.29 Résultat investissement reporté 

Résultat reporté 0.00 130 000.00 VIRT. du FONCTIONNEMENT 

 
229 739.72 229 739.72 

  
La maitrise des dépenses de fonctionnement permet de dégager 130 000.00 €, auxquels s’ajoutent les 
subventions et les dotations diverses. 
 
Pour l’Eau & Assainissement : 
 

FONCTIONNEMENT 

DÉPENSES 68 484.00 68 484.00 RECETTES 

  0.00 Résultat reporté 

 68 484.00 68 484.00  
 

INVESTISSEMENT 

DÉPENSES 252 276.77 163 218.94 RECETTES 

  89 057.83 Résultat reporté 

 252 276.77 252 276.77  
 

RÉGIE DES GÎTES (pour le ménage) 

Le conseil décide de créer une régie de recette pour encaisser les produits afférents au ménage des gîtes 
communaux. 

SECTION DES GOUTTES (avenant aux baux) 

Le maire informe le conseil de la décision de Bernard CLAUZON d’abandonner une parcelle de sectional 
dont il était preneur. La SAFER établira les avenants correspondants afin de redistribuer la partie cédée aux 
autres agriculteurs de la section ainsi que celui du preneur. 
 

QUESTIONS DIVERSES   

◊ Le maire fait circuler des photos pour montrer l’état d’avancement de la nouvelle station d’épuration du 
Fau. Le maire demande à Damien ESTEVENON de quitter la salle un instant. Un débat s’instaure sur les 
dégâts dus au dysfonctionnement de l’ancienne station qui ont eu pour conséquence d’endommager la 
parcelle riveraine. Le conseil décide de fournir les graines fourragères pour la remise en état de ladite 
parcelle. 
 
◊ Une liste de noms est demandée par la CCTP pour la Commission Intercommunale des Impôts Directs. Le 
conseil propose de fournir la même liste que pour la CCID. 
 
 
 

La séance est levée à 23h45 
 

Rédaction : le Maire, Renée CORDESSE et Isabelle VIEILLEDENT 


